
Lors des élections de 2007,
la gauche a été laminée
(elle n'a pu sauver une

soixantaine de députés supplé-
mentaires que " grâce " à la bou-
lette de Jean-Louis BORLOO sur la
TVA sociale !) et les nouveaux par-
tis ou mouvements également. Lors
des dernières élections cantonales
et municipales, et à quelques
exceptions près, c'est cette fois la
droite qui a été
étrillée, le MODEM
qui a quasiment
disparu de la cir-
culation à force
de tourner dans le
rond-point, et la
gauche est revenue aux affaires
locales.

Des conseils généraux et des
municipalités rurales ont été per-
dues par l'actuelle majorité parce
qu'elle a simplement oublié que
la ruralité et son électorat spéci-
fique existaient, parce qu'elle n'a
pas rempli tous ses propres enga-
gements en leur faveur. En clair,
elle a oublié que la France ne s'ar-
rêtait pas aux périphériques des
grandes métropoles nationales ! 

CPNT, lui, grâce à sa politique
et positionnement de proximité
et de pragmatisme, a évité la
vague et a pu voir son nombre
d'élus locaux augmenter. Le tra-
vail de terrain paye et notre
approche crédible et rationnelle
des affaires publiques ont été
récompensés.

Ce rappel d'histoire électorale
montre que le coup de balancier

n'est jamais terminé électorale-
ment parlant et que sans cesse
doit être continué le combat mal-
gré les désillusions ou frustra-
tions. Nous avons semé beaucoup
depuis quelque temps ; le temps
de la récolte approche donc, c'est
naturel !

La société française, les partis
politiques, les syndicats ou les

a s soc ia t ions ,
connaissent un
reflux ou une
crise des voca-
tions et des
engagements.
CPNT ne devrait
pas échapper à la

règle. Certains seront découragés,
d'autres auront des états d'âme
et les derniers nous expliqueront
qu'au vu des résultats, une fois
que tout est passé…, il fallait
agir autrement. Dans un groupe
ou une famille, il faut agir col-
lectivement et
serrer les rangs
quand les
moments sont
difficiles sans
céder à l’amertu-
me, la facilité ou la panique. 

C'est la raison pour laquelle j'en-
gage toutes celles et tous ceux qui
croient en CPNT à relever la tête
pour préparer les futurs combats,
sur le terrain et dans les urnes. Les
scores réalisés lors de ces derniè-
res élections fournissent le socle
de notre futur électorat et de
notre relance. L'actualité, quant à
elle, nous donne les ferments de
nos actions.

CPNT doit maintenant réflé-
chir sur son avenir. Il doit
apporter de bonnes réponses
aux bonnes et vraies questions.
Il doit se remettre en course
pour rebondir. Ensemble, nous
devons analyser la situation et
ensemble, nous devons tirer les
enseignements de ces derniè-
res élections 2007 et 2008.
C 'est  ce qu 'a  décidé notre
Comité Exécutif le 15 avril der-
nier en lançant une réflexion
interne sur la stratégie à mener
pour les toutes prochaines
années.

Mais pour avoir les moyens de
la mettre en œuvre, comme d'a-
voir le poids politique suffisant
pour obtenir satisfaction, il faut
être nombreux. J'appelle donc à
une vaste campagne d'adhésions
à laquelle chacun d'entre vous
doit apporter sa contribution :
faites chacun une adhésion

parmi vos pro-
ches ou connais-
sances !

J'ai confiance
en la détermi-

nation des uns et des autres
et en leur volonté de mobili-
sation pour faire de CPNT l'in-
te r locuteur  reconnu et
incontournable des pouvoirs
publics comme des dirigeants
de  ce  pays,  d ' au jourd 'hu i
comme de demain, en matière
de ruralité. Et c'est aussi par
ce biais que se régleront bien
des problèmes de la ruralité,
de la chasse, de la pêche ou
d'écologie !
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Maintenant, ça suffit !
Il faut que les parle-
mentaires et les diri-

geants du gouvernement sif-
flent la fin de la récréation et
satisfassent les demandes légi-
times des chasseurs et tiennent
les engagements de la majorité.
Déjà, les positions du minis-

tère de l'écologie ont coûté pas
mal d'élus locaux à la majorité
qui semble avoir oublié que l'é-

lectorat rural et l'électorat chas-
seur existent et qu'à force de
soutenir des écolos sectaires,
qui de surcroît ne voteront
jamais pour elle puisqu'ils sou-
tiennent les verts et la gauche,
ils ont repoussé et braqué le
vote rural. Pourquoi ? Que cela
va-t-il donner lors des prochai-
nes élections, européennes et
régionales ? Encore la sanction?
Si rien ne se fait, cela risque

bien d'en prendre le chemin !
Par ailleurs, le monde de la

chasse, retrouvant son unité,
commence à se bouger et à
agir : déjà, de nombreuses
actions sont en marche et au
final, l'été risque d'être chaud
si des avancées ne sont pas
rapidement obtenues pour les
dates d'ouverture et notam-
ment l'unification des dates
DPM / Intérieur des terres

début août dans un premier
temps.
Alors il est temps de remettre

la pression, notamment politi-
quement, pour que des avan-
cées voient le jour pour l'ou-
verture sinon, l'été risque d'être
chaud et risque fort bien de
revenir à la mode le slogan
"Pas de chasse d'été, pas 
de touristes !" sur le littoral
français ! ■
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CPNT passe à l’action !
Monsieur le Ministre de l’Ecologie, fini le temps des promesses non
tenues, place aux actes !

Visite du siège du ROC par Jean-Louis Borloo, Roi des écolos et des anti-chasse !
Les masques tombent ! Le ministre de l'écologie a choisi son camp, celui des anti-chasse. Après avoir refusé de tenir et d'exécuter les pro-
messes du président de la république en matière de date de chasse, Jean-Louis Borloo vient d'inaugurer et de visiter (comme s'il était chez
lui ) le siège du R.O.C ( Rassemblement des opposants à la chasse ).
CPNT dénonce ce couple infernal et juge scandaleux que le ministre de tutelle de la chasse puisse s'afficher auprès du ROC, l'un des grou-
puscules anti-chasse les plus extrême.
CPNT demande au gouvernement la plus grande clarté en la matière et le respect des engagements du Président de la République en faveur
de la chasse.
Sur le terrain, les chasseurs sont de plus en plus excédés des agissements de Borloo : l'été promet d'être très chaud !

L' ouverture  de la
chasse aux migra-
teurs approche. A

ce jour, rien ne laisse prévoir
une quelconque amélioration
et le ministère de l'écologie

(engluée dans les gueguer-
res d'ego entre J-L. Borloo et
N. Kosciusko-Morizet) conti-
nue de refuser de tenir les
promesses cynégétiques fai-
tes par le Président de la

Républ ique en 2007.  Au
contraire, il préfère conti-
nuer à faire le jeu des écolos
ant i tout  et  ant ichasse
comme l'a montré sa visite
officielle du siège du ROC

(Rassemblement  des
Opposants à la Chasse) fin
mars et contre laquelle a
réagi CPNT (voir ci-dessous
le communiqué de presse
CPNT diffusé alors). ■

Vous trouverez en page 4 le texte de la motion CPNT. Nous vous invitons à la reprendre et à la transmettre, si possible en mains propres,
aux Députés et Sénateurs, notamment ceux de la Majorité, de votre département en leur rappelant qu'il faut des actes et vite !
A ce sujet, vous trouverez en page 5 la liste des Députés inscrits au Groupe Chasse de l'Assemblée Nationale : allez les voir et rappelez-
leur que les chasseurs électeurs attendent des actes et vite. Remettez leur également la motion.

CPNT à l'action
Une délégation unitaire regroupant des associations de

chasseurs de gibier d'eau normandes et CPNT, à laquel-
le participaient Pascal MARIE, Délégué CPNT Manche,
et Jean LEMOINE, Membre du Comité Exécutif représen-
tant la Haute Normandie, a remis à Cherbourg fin mars
une motion au conseiller chasse du Président de la
République.
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Dans l’Hérault la Fédération Départementale des Chasseurs a fait adopter une motion "spécial
méditerranée" par les représentants des 25 000 chasseurs du département et soutenue par CPNT. 
Laurent JAOUL Délégué départemental CPNT a transmis cette motion aux parlementaires héraultais et au
Président du Conseil Régional pour leur demander de la signer avant de l’envoyer au Président de la République.
Chers adhérents de l’Hérault, n’hésitez pas à remettre cette motion aux parlementaires de votre circonscription.
A l’heure où nous bouclons ce numéro, le Président du Conseil Régional Languedoc-Roussillon, 3 Députés et 2
Sénateurs ont déjà signé la motion ci-dessous. Il y en a d’autres, qui ne l’ont donc pas encore signé !

Enfin, est organisée le 23 mai prochain, en Gironde, à la salle municipale d'Hourtin (Médoc), une réunion unitaire à laquelle est
associé CPNT. Y seront présents le Président de CPNT et de nombreux membres du Bureau National et du Comité Exécutif. Cette réuni-
on de défense de la chasse populaire au gibier migrateur va regrouper de très nombreuses associations de chasseurs de gibier d'eau.

CONSEIL GENERAL DE GIRONDE / SEANCE PLENIERE DU VENDREDI 4 AVRIL 2008 - MOTION PRESENTÉE PAR
FRANCIS MAGENTIES (CPNT), RELATIVE AU SOUTIEN AUX CHASSEURS GIRONDINS, DÉFENSEURS DE
L'IDENTITÉ RÉGIONALE ET DE LA RURALITÉ
Considérant les positions manifestées clairement par la Commission européenne et le Conseil d'Etat ainsi que les pos-
sibilités offertes par l'accord AEWA, s'inscrivant dans une politique de développement durable basée sur le bon état
du statut des populations d'oiseaux concernés,
Considérant l'intérêt majeur que les chasseurs français et les responsables de la chasse en France accordent au main-
tien de la biodiversité, en adéquation avec la possibilité de chasser des espèces biologiquement en bon état de
conservation au sein d'un environnement de qualité, renforcé par les travaux de l'Observatoire de la Faune Sauvage et de ses Habitats,
Considérant que le Ministère de l'Ecologie doit s'attacher à redonner des règles cynégétiques basées aussi sur la compétence et le
sérieux des acteurs de la chasse française, et non pas suivant l'unique diktat des représentants d'une écologie protectionniste aveu-
gle, inefficace et sectaire,

Le Conseil Général de la Gironde, réuni en Assemblée Plénière le 4 avril 2008,
Renouvelle son soutien aux chasseurs girondins, défenseurs de l'identité et des traditions régionales,
Demande à Monsieur le Ministre de l'Ecologie, de l'Energie, du Développement durable et de l'Aménagement du territoire, de tout met-
tre en oeuvre afin de redonner à la chasse et aux chasseurs leur juste place au sein de la société française et leur véritable rang dans
l'environnement, ne serait-ce que par la dimension populaire et culturelle de cette activité humaine, mais aussi par reconnaissance de
la contribution directe que les chasseurs apportent au rétablissement et à la gestion de la biodiversité sur le territoire national, 
Demande en particulier que les dates de chasse soient déterminées en fonction des espèces et selon les exigences biologiques prenant
compte de l'état des populations des oiseaux migrateurs maritimes et terrestres concernés et non plus sur des positions dogmatiques
et idéologiques sans fondement autre que la réduction de la chasse,
Demande également que soient donné suite aux possibilités offertes sur le plan juridique tant par la Commission européenne que par
le Conseil d'Etat pour fixer des périodes de chasse plus acceptables dans un premier temps en attendant le retour aux dates tradi-
tionnelles permettant de chasser de l'été jusqu'à fin février selon les espèces,
Demande que soit mise en œuvre par l'Etat une gestion durable des pratiques (modes et périodes) de toutes les chasses traditionnelles
françaises leur garantissant un exercice rétabli et sécurisé.
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Motion présentée au Congrès de la Fédération Départementale des Chasseurs de l'Hérault, soutenue par 
le Mouvement "Chasse-Pêche-Nature-Traditions" et adressée à Nicolas SARKOZY Président de la République

OUVERTURE DE LA CHASSE AU GIBIER D'EAU

Considérant que les dates d'ouverture de la chasse au gibier d'eau telles que définies par l'arrêté ministériel du 24 mars 2006 sont 
inacceptables pour nos chasseurs qui pratiquent sur la façade méditerranéenne ;
Considérant que sur les littoraux de la Manche et de l'Atlantique ouvrent la chasse au premier samedi d'août alors que sur le littoral
méditerranéen elle est fixée au dernier samedi d'août ;
Considérant que le 25 juillet 2006, lors de votre passage à Palavas-les-Flots, vous aviez exprimé à nos représentants votre volonté de
trouver rapidement une solution à ce décalage de trois semaines ;
Considérant qu'en votre qualité de Ministre de l'Intérieur vous aviez trouvé une solution provisoire concernant l'ouverture 2006 ;
Considérant qu'après votre élection à la Présidence de la République Monsieur Jean-Louis Borloo Ministre de l'Ecologie, de l'Energie,
du Développement durable et de l'Aménagement du Territoire n'a pas daigné se pencher sur le problème en août 2007 ;
Les représentants des 25 000 chasseurs de l'Hérault, réunis ce dimanche 6 avril 2008 en Congrès à Mireval, vous demandent 
instamment de saisir votre Ministre en charge des affaires cynégétiques afin qu'il ouvre sans plus tarder des négociations pour 
améliorer ces dates car la colère gronde chez les chasseurs de gibier d'eau du Sud de la France
qui n'acceptent plus ce traitement discriminatoire.

Motion soutenue par : Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
en qualité de * ❑ Député de l’Hérault Signature :

❑ Sénateur de l’Hérault

Motion à retourner signée à
CPNT 34 - Mr Laurent JAOUL

BP 101 - 34131 MAUGUIO cedex

La liste des signataires sera publiée 
dans la presse spécialisée

* Cochez la case correspondante

Françis MAGENTIES
Conseiller Général CPNT

Laurent JAOUL
Délégué départemental CPNT

Francis MAGENTIES, Conseiller général de Gironde, a fait adopter le 4 avril en séance plénière du Département une motion
de défense des chasses traditionnelles ; les élus toutes tendances l'ont votée : à eux maintenant de la faire suivre à leurs
instances dirigeantes !



CPNT-Infos - AVRIL 20084

Bulletin mensuel 
d’information, du Mouvement 

Chasse-Pêche-Nature-Traditions

Siège social :
CPNT 245, bd de la Paix
BP 87546 - 64075 PAU CEDEX
Tél. : 05 59 14 71 71
Fax : 05 59 14 71 72

Site internet
www.cpnt.asso.fr
Adresse mail
cpnt@cpnt.asso.fr

Directeur de la publication
Frédéric NIHOUS

Réalisation
Espace Info - 34130 Mauguio

Impression
Cache - 62610 Balinghem

N° de commission paritaire
1108 P 11164

Service abonnement
Vente par abonnement
Merci de nous signaler tout chan-
gement d’adresse ou toute anoma-
lie concernant vos coordonnées

Tarif annuel : 7 euros

Publication mensuelle
10 numéros publiés par an

N'hésitez pas à vous
abonner à la newslettre 
de CPNT.
Vous recevrez ainsi 
régulièrement toutes 
les informations et les 
communiqués de presse.
Il vous suffit de vous rendre
sur notre site internet et d'y
rentrer votre adresse mail.
Ce service est 
entièrement gratuit 
et garanti sans virus.
Vos coordonnées restent
confidentielles. Vous 
pourrez à tout moment
vous désinscrire 
automatiquement 
de ce service.

MOTION POUR LE RETABLISSEMENT DES DATES DE CHASSE AUX OISEAUX MIGRATEURS ET POUR
LA CONCRETISATION DES PROMESSES PRESIDENTIELLES DANS LE DOMAINE CYNEGETIQUE

A Monsieur Nicolas Sarkozy
Président de la République
Palais de l’Elysée
55, rue du Faubourg Saint-Honoré
75008 PARIS

Monsieur le Président, 

C'est sur la base des vos engagements tenus en février 2007 à la Maison de la Chimie lors de la cam-
pagne présidentielle, renouvelés par un courrier adressé  à la Fédération Nationale des Chasseurs
avant l'été 2007, que CPNT vous demande de charger Jean-Louis Borloo, Ministre de l'Ecologie, d'ap-
pliquer vos engagements et d'entamer les négociations pour les dates d'ouverture et de fermeture de
la chasse des oiseaux migrateurs telles qu'attendues par le monde de la chasse.

Le ministère doit s'attacher à redonner des règles cynégétiques basées sur la compétence et le
sérieux des acteurs de la chasse française, comme vous l'avez souligné vous-même, et non pas en se
laissant dicter une politique de la surenchère idéologique, du tout protectionnisme aveugle, ineffi-
cace  et sectaire par des écologistes antichasse extrêmes contemplatifs et budgétivores dont les
réseaux de surcroît ne voteront jamais pour l'actuelle majorité puisqu'ils soutenaient les verts ou
d'autres candidats de la gauche lors des dernières élections 2004, 2007 et 2008 ! Pour CPNT, l'inté-
rêt majeur pour la chasse et les chasseurs français, c'est le maintien de la biodiversité, en adéqua-
tion avec la liberté de chasser jusqu'au 28 février des espèces biologiquement en bon état de
conservation au sein d'un environnement de qualité.

CPNT demande : le rétablissement des dates de chasse en fonction des espèces pouvant s'étaler
jusqu'au 28 février sur base de vos engagements, des positions manifestées clairement par la
Commission européenne et le Conseil d'Etat et sur les possibilités offertes par l'accord AEWA; le tout
s'inscrivant dans une politique de développement durable basée sur l'excellent état du statut des
populations d'oiseaux concernés.  

CPNT demande : la création (a minima en attendant un véritable ministère de la ruralité à part
entière) d'un Secrétariat d'Etat aux ressources naturelles intégrant la pêche, la chasse. Ceci doit être
accompagné de la création d'un véritable Bureau "Chasse" au sein des Directions du Ministère de
l'Agriculture et de la Pêche. 

CPNT demande : la réhabilitation et la prise en compte des travaux de l'Observatoire de la Faune
Sauvage et de ses Habitats. 

CPNT demande : l'intégration de façon juste et égalitaire des représentants du monde rural et cyné-
gétique dans tous les groupes de discussion sur l'animal et la société, afin que ressorte des propo-
sitions équilibrées, rationnelles et raisonnables, relayées par des informations pluralistes et non pas
seulement tendancieuses, zoolâtres et sectaires.

C'est aussi par ces actes justes que les citoyens ruraux et/ou chasseurs, que défend CPNT, pourront
juger de la clairvoyance des décisions gouvernementales et de leur totale indépendance vis à vis des
extrémistes environnementaux.

Le gouvernement ne doit pas être pris en otage par les tenants d'une écologie punitive ou men-
songère : il doit être celui de tous les Français, en redonnant notamment à la chasse sa juste place
au sein la société française et son véritable rang dans l'environnement, ne serait-ce que par sa
dimension populaire et culturelle mais aussi par la contribution directe qu'elle apporte au rétablis-
sement et à la gestion de la biodiversité sur territoire national.

Veuillez recevoir, Monsieur le Président, l’assurance de notre très haute considération.

CPNT

CCh a s s eh a s s e



PRÉSIDENT : Jérôme Bignon (UMP) Somme.
VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Paul Anciaux (UMP) Saône-et-Loire, Stéphane Demilly (NC) Somme, Pascale Got (PS) Gironde,
Maxime Gremetz (PC) Somme, Jean-Marc Lefranc (UMP) Calvados, Jean-Louis Léonard (UMP) Charente-Maritime, 
Patrice Martin-Lalande (UMP) Loir-et-Cher, Jean Michel (PS) Puy-de-Dôme.
SECRÉTAIRES : Jean-Pierre Dufau (PS) Landes, Daniel Fasquelle (UMP) Pas-de-Calais, Philippe Gosselin (UMP) Manche,
Thierry Mariani (UMP) Vaucluse, Kléber Mesquida (PS) Hérault, Philippe Plisson (PS) Gironde, Catherine Quéré (PS)
Charente-Maritime, Michel Sordi (UMP) Haut-Rhin, Michel Voisin (UMP) Ain.
MEMBRES : Jean-Pierre Abelin (NC) Vienne, Nicole Ameline (UMP) Calvados, Jean Auclair (UMP) Creuse, 
Brigitte Barèges (UMP) Tarn-et-Garonne, Claude Bartolone (PS) Seine-Saint-Denis, Sylvia Bassot (UMP) Orne, Patrick
Beaudouin (UMP) Val-de-Marne, Marc Bernier (UMP) Mayenne, Gabriel Biancheri (UMP) Drôme, Jean-Louis Bianco (PS)
Alpes-de-Haute-Provence, Étienne Blanc (UMP) Ain, Daniel Boisserie (PS) Haute-Vienne, Marcel Bonnot (UMP) Doubs,
Loïc Bouvard (UMP) Morbihan, Michel Bouvard (UMP) Savoie, Philippe Briand (UMP) Indre-et-Loire, Dominique Caillaud
(UMP) Vendée, François Calvet (UMP) Pyrénées-Orientales, Bernard Carayon (UMP) Tarn, Olivier Carré (UMP) Loiret, 
Jean-Paul Charié (UMP) Loiret, André Chassaigne (PC) Puy-de-Dôme, Jean-François Chossy (UMP) Loire, Éric Ciotti
(UMP) Alpes-Maritimes, Pascal Clément (UMP) Loire, Philippe Cochet (UMP) Rhône, Gilles Cocquempot (PS) Pas-de-Calais,
Georges Colombier (UMP) Isère, François Cornut-Gentille (UMP) Haute-Marne, Louis Cosyns (UMP) Cher, 
Charles-Amédée du Buisson de Courson (NC) Marne, Édouard Courtial (UMP) Oise, Alain Cousin (UMP) Manche, Jean-Yves
Cousin (UMP) Calvados, Jean-Michel Couve (UMP) Var, Marie-Christine Dalloz (UMP) Jura, Olivier Dassault (UMP) Oise,
Jean-Pierre Decool (apparenté UMP) Nord, Bernard Depierre (UMP) Côte-d'Or, Jacques Desallangre (apparenté PC)
Aisne,Vincent Descœur (UMP) Cantal, Nicolas Dhuicq (UMP) Aube, Éric Diard (UMP) Bouches-du-Rhône, Marc Dolez (PS)
Nord, Jean-Pierre Door (UMP) Loiret, Jean-Louis Dumont (PS) Meuse, Marie-Hélène des Esgaulx (UMP) Gironde, 
Gilles d'Ettore (UMP) Hérault, Albert Facon (PS) Pas-de-Calais, Yannick Favennec (UMP) Mayenne, Jean-Michel Ferrand
(UMP) Vaucluse, Daniel Fidelin (UMP) Seine-Maritime, André Flajolet (UMP) Pas-de-Calais, Jean-Claude Flory (UMP)
Ardèche, Philippe Folliot (Apparenté NC) Tarn, Pierre Forgues (PS) Hautes-Pyrénées, Marc Francina (UMP) Haute-
Savoie,Yves Fromion (UMP) Cher, Claude Gatignol (UMP) Manche, Jean-Jacques Gaultier (UMP) Vosges, Catherine
Génisson (PS) Pas-de-Calais, Alain Gest (UMP) Somme, Charles-Ange Ginesy (UMP) Alpes-Maritimes, Louis Giscard
d'Estaing (UMP) Puy-de-Dôme, François-Michel Gonnot (UMP) Oise, Jean-Pierre Grand (UMP) Hérault, Pascale Gruny
(Apparentée UMP) Aisne, Louis Guédon (UMP) Vendée, Christophe Guilloteau (UMP) Rhône, David Habib (PS) Pyrénées-
Atlantiques, Gérard Hamel (UMP) Eure-et-Loir, Guénhaël Huet (UMP) Manche, Michel Hunault (NC) Loire-Atlantique,
Christian Hutin (MRC) Nord, Jean-Louis Idiart (PS) Haute-Garonne, Jacqueline Irles (UMP) Pyrénées-Orientales, Denis
Jacquat (UMP) Moselle, Olivier Jardé (NC) Somme, Christian Kert (UMP) Bouches-du-Rhône, Marc Laffineur (UMP)
Maine-et-Loire, Jérôme Lambert (PS) Charente, Jean-François Lamour (UMP) Paris, Pierre Lang (Apparenté NC) Moselle,
Laure de La Raudière (UMP) Eure-et-Loir, Jean Lassalle (MoDem) Pyrénées-Atlantiques, Charles de La Verpillière (UMP)
Ain, Thierry Lazaro (UMP) Nord, Robert Lecou (UMP) Hérault, Michel Lefait (PS) Pas-de-Calais, Marc Le Fur (UMP)
Côtes-d'Armor, Michel Lejeune (UMP) Seine-Maritime, Dominique Le Mèner (UMP) Sarthe, Jacques Le Nay (UMP)
Morbihan, Jean-Claude Leroy (PS) Pas-de-Calais, Michel Lezeau (UMP) Indre-et-Loire, Lionnel Luca (UMP) 
Alpes-Maritimes, Richard Mallié (UMP) Bouches-du-Rhône, Alain Marc (UMP) Aveyron, Christine Marin (UMP) Nord,
Hervé Mariton (UMP) Drôme, Henriette Martinez (UMP) Hautes-Alpes, Gilbert Mathon (PS) Somme, Damien Meslot
(UMP) Territoire-de-Belfort, Philippe Meunier (UMP) Rhône, Pierre Morel-A-L'Huissier (UMP) Lozère, Jean-Marie Morisset
(UMP) Deux-Sèvres, Étienne Mourrut (UMP) Gard, Henri Nayrou (PS) Ariège, Jean-Marc Nesme (UMP) Saône-et-Loire,
Jean-Pierre Nicolas (UMP) Eure, Patrick Ollier (UMP) Hauts-de-Seine, Dominique Orliac (PRG) Lot, Bertrand Pancher (UMP)
Meuse, Daniel Paul (PC) Seine-Maritime, Sylvia Pinel (PRG) Tarn-et-Garonne, Serge Poignant (UMP) Loire-Atlantique, 
Jean-Frédéric Poisson (UMP) Yvelines, Bérengère Poletti (UMP) Ardennes, Josette Pons (UMP) Var, Daniel Poulou (UMP)
Pyrénées-Atlantiques, Christophe Priou (UMP) Loire-Atlantique, Jean Proriol (UMP) Haute-Loire, Didier Quentin (UMP)
Charente-Maritime, Michel Raison (UMP) Haute-Saône, Jacques Remiller (UMP) Isère, Simon Renucci (Corse Social-
Démocrate) Corse-du-Sud, François Rochebloine (NC) Loire, Alain Rodet (PS) Haute-Vienne, Jean-Marc Roubaud (UMP)
Gard, Alain Rousset (PS) Gironde, Martial Saddier (UMP) Haute-Savoie, Francis Saint-Léger (UMP) Lozère, 
François Sauvadet (NC) Côte-d'Or, Jean-Charles Taugourdeau (UMP) Maine-et-Loire, Guy Teissier (UMP) Bouches-du-Rhône,
Pascal Terrasse (PS) Ardèche, Alfred Trassy-Paillogues (UMP) Seine-Maritime, Catherine Vautrin (UMP) Marne, Michel
Vauzelle (PS) Bouches-du-Rhône, Patrice Verchère (UMP) Rhône, Alain Vidalies (PS) Landes, François-Xavier Villain 
(SE non inscrit) Nord, Jean-Claude Viollet (PS) Charente, Philippe Vitel (UMP) Var, Gérard Voisin (UMP) Saône-et-Loire,
Philippe Vuilque (PS) Ardennes, Jean-Luc Warsmann (UMP) Ardennes, Michel Zumkeller (UMP) Territoire-de-Belfort.
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CCh a s s eh a s s e
La liste des 166 députés inscrits au nouveau groupe
“Chasse” à l’Assemblée Nationale

ASSEMBLÉE
NATIONALE



CONTRE L'INSTAURATION D'UN PERMIS PAYANT DE PECHE SOUS-MARINE 
La simple déclaration sur l'honneur gratuite signée aux quartiers des affaires maritimes et valant "déclaration de pêche sous-marine"
à des fins de loisir est de nouveau très sérieusement menacée. 
Pour défendre ce droit juste et légitime, CPNT vous invite à signer la pétition lancée par la Fédération de Chasse Sous Marine Passion
(923 rte de la Gare 83190  Ollioules) disponible sur son site internet : http://www.fcsmpassion.com/petition-permis-payant.html
Merci de faire circuler au plus grand nombre.
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TT erritoirerr itoir eses
Agriculture : l’OMC veut notre mort !

Halte à l’insecticide cruiseur et à la mort de la biodiversité dans nos campagnes !

Total(e) pollution : après la Gironde, la Loire

CPNT considère tout a fait
inacceptable le docu-
ment de propositions

devant servir de négociations
dans le cadre des négociations
agricoles à l'Organisation mon-
diale du commerce (OMC) et ce,
d'autant plus qu'il est encore
pire que les précédents projets

tout autant délirants !
Ces propositions mettent en

cause des pans entiers de l'activi-
té agricole européenne, notam-
ment dans le domaine des fruits et
légumes ou de l'élevage et il faut
faire pression sur le Commissaire
européen Mandelson pour qu'il ait
l'ordre de défendre notre agricul-

ture dans ces négociations OMC et
ce, sur une ligne dure et intrans-
igeante. Pas question de sacrifier
notre agriculture aux intérêts
commerciaux américains !
Pour CPNT, il est clair qu'on ne

peut ainsi brader notre agricul-
ture et tous les emplois qui en
dépendent. CPNT note avec

satisfaction la position ferme du
Ministre de l'Agriculture, Michel
BARNIER, qui est bien décidé à
se battre et à mobiliser nos par-
tenaires européens pour cela.
En fait, c'est simple : il vaut

mieux pas d'accord qu'un mau-
vais accord sur l'économie agri-
cole ! ■

Le Mouvement de la
ruralité CPNT, apporte
son soutien à la coor-

dination des apiculteurs de
France et à leur manifestation
du jeudi 21 février à Paris. 
CPNT dénonce l'homologa-

tion de l'insecticide Cruiser.

Il estime inconcevable de
prendre des mesures restric-
tives sur les OGM et, paral-
lèlement, d 'autoriser des
insec t ic ide s  dont  l e s
mé fa i t s  sont  re connus
incontestablement dévasta-
teurs. 

L'agriculture a besoin d'être
soutenue par une recherche
dynamique et innovante afin de
remplacer ces produits nocifs
par des traitements respectueux
de la santé,  particulièrement
celle des agriculteurs, de  l'en-
vironnement, et des espèces. 

Le Mouvement de la ruralité
demande au ministère le retrait
des insecticides dangereux et
qu'un véritable travail de fond
soit mené sur les causes et les
conséquences de la disparition de
la biodiversité dont les abeilles
sont les premières victimes. ■

LE CHIFFRE DU MOIS

140
Le plus grand parc éolien en France, avec 70 éoliennes représentant une puissance cumulée de 140 mégawatts, a été inauguré dans le
Pas-de-Calais. Ces éoliennes permettront d'approvisionner en électricité quelques 150.000 foyers.
Une puissance de 140 MW pour 150 000 foyers et pour 2150 h de production (moyenne communiquée par RTE), cela fait 2 MW par an
et par foyer !
Regardez votre consommation annuelle, sans parler de ceux qui se chauffent à l'électricité, ces  données et cette production seraient
exactes mais … pour des foyers n'utilisant ni aspirateur, ni four micro-ondes, ni téléviseur, ni électroménager divers et varié, ni appa-
reillage électroportatif !
L'information est comme toujours mensongère car les statistiques officielles montrent que les foyers ont besoin de 3 à 5 MW par an,
soit deux fois plus que ce qui est produit par ce parc éolien… déjà insuffisant.
C'est vrai que l'éolien, c'est avant tout du vent !

Après les bords de la
Garonne et de la
Dordogne en Gironde,

c'est aujourd'hui l'estuaire de la
Loire qui est souillé par une pol-
lution pétrolière mettant en cause
une nouvelle fois la légèreté,
voire l'insouciance, de TOTAL dans
la maîtrise de ses installations,
comme celles des services de
l'Etat, dans la mise en application
de la prévention des risques
industriels particulièrement
aggravée en milieu sensible. 
La Préfecture de Loire-

Atlantique, comme celle de la
Gironde en 2007, et l'industriel

impliqué ont minimisé dans les
deux cas les faits et les effets !
En Gironde, il aura fallu l'inter-

vention de CPNT et des respon-
sables cynégétiques locaux pour
alerter la presse et, "preuve en
images", exercer la pression
nécessaire sur l'industriel et les
services de l'Etat pour appro-
prier les moyens d'interventions
à l'ampleur du sinistre. 
Insidieusement, sous l'in-

fluence des marées, le pétrole
est en train de remonter plus
haut dans l'estuaire et pollue
d'autres sites sensibles, comme
il a déjà pollué les sites de

Paimboeuf et le Banc de Bilho.
Le pétrole gagne les vasières et
les roselières et occasionne de
lourds préjudices sur la biodi-
versité de la Loire. Des dizai-
nes de milliers d'oiseaux, avo-
cettes, bécasseaux, pluviers,
cormorans, tadornes et canards
de surface présents en grand
nombre à cette époque de l'an-
née sur ces lieux seront tou-
chés par cette pollution. 
CPNT demande d'imposer une

restauration " totale " (sans jeu
de mots!), intégrant les repré-
sentants des chasseurs et
pêcheurs de la Loire directement

concernés eux aussi par les
méfaits de cette pollution, ainsi
qu'un suivi environnemental
échelonné sur plusieurs années
afin de contribuer à la restau-
ration de la biodiversité tel
qu'avant la pollution de TOTAL.
Ce n'est qu'au prix de lourdes

sanctions, que CPNT appelle de
ses vœux, que TOTAL et l'en-
semble des industriels concer-
nés par leurs activités à risques
se verront imposer des règles
strictes et des moyens de pré-
vention appropriés à la hauteur
des risques environnementaux
et humains qu'ils font courir.■



Désignation Quantité Taille ou Prix unitaire (TTC) Prix total
Motif broderie

Sac à dos*vert ou marine 7 b

Couteau 13 b

Autocollant 1 b

Briquet 1,50 b

Pin’s 1 b

Casquette (blanche ou verte) 5 b
Béret kaki brodé : 
(motif canard) Motif : 12 b
T-shirt (L, XL, XXL) * Taille : 5 b
Ecusson : (Canard,
brochet, bécasse, sanglier, chevreuil) Motif : 5 b
Total
Participation aux frais de port 5 bb 5 bb

Prix total TTC

Bon de commande à retourner accompagné d’un chèque libellé à l’ordre d’AF CPNT à : CPNT B.P. 87546 - 64075 PAU CEDEX

Vos coordonnées : 
Nom - Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Code postal : .............................. Ville :...................................Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

NOUVEAU MODÈLE

L a  b o u t i q u e  C P N T



Bulletin d’adhésion à renvoyer sous enveloppe affranchie à :
CPNT - BP 87546 - 64075 PAU CEDEX

✂

Soutenez CPNT en faisant un don au Mouvement
Pourquoi donner ? Comment donner ?

En donnant 50b, vous avez 33b de réduction
d’impôt 

Par chèque à l’ordre de l’AF CPNT en ren-
voyant le bulletin.

Bulletin à renvoyer à : CPNT, 245 bd de la Paix BP 87546 - 64075 PAU CEDEX

Je vous fais parvenir une aide de :
15 b 20 b 30 b 50 b
100 b 500 b 1000 b

Nom

Prénom

Adresse

Article L52-8 du code électoral (extrait). Les dons consentis par une personne physique dûment identifiée pour le financement des élections ne peuvent excéder 4 600 euros. Les personnes
morales, à l'exception des partis ou groupements politiques, ne peuvent participer au financement de la campagne électorale d'un candidat, ni en lui consentant des dons sous quelque forme
que ce soit, ni en lui fournissant des biens, services ou autres avantages directs ou indirects à des prix inférieurs à ceux qui sont habituellement pratiqués. 

Si vous avez trouvé la carte de relance
(voir reproduction ci-contre) glissée sous
le film d’expédition, cela signifie que
votre adhésion 2007 se termine avec ce
journal ou que vous n'êtes plus adhé-
rent depuis quelques temps déjà. Pour
la renouveler, merci de remplir le verso
du coupon ou le bulletin ci-dessous et
de nous le retourner avec votre règle-
ment par chèque.

Les reçus fiscaux pour la
déclaration de revenus 2007
ont été expédiés le 21 
mars  2008,automatiquement
à toutes les personnes ayant
adhéré et/ou ayant fait un 
don payé par chèque 
personnel et encaissé par nos
services entre le 01/0/1/2007
et le 31/12/2007.

Important !


